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1 DISPOSITIONS LÉGALES ET DIRECTIVES 

1.1 CONFÉDÉRATION 

 Ordonnance du 18.11.92 sur la mensuration officielle (OMO) ; 

 Prescriptions pour la représentation du plan du registre foncier de la direction 
fédérale des mensurations cadastrales de mars 2007. 

2 SPÉCIFICITÉS JURASSIENNES 

2.1 FORMAT DU PLAN 

Le format du plan est de 100cm par 70cm. Dans des cas exceptionnels, le format 
peut être inférieur, en aucun cas supérieur. 

2.2 ORIGINE DU PLAN 

L’origine du plan coïncide avec le point d’intersection intérieur des lignes de 
coordonnées, en bas à gauche du format du plan. Par rapport au format du plan, il 
se trouve à 25mm du bord gauche et à autant de celui du bas. 

2.3 TYPE DE PLAN 

Le découpage des plans cadastraux se fait par des plans-îlots. 

Le découpage d’une parcelle par la répartition des plans ne doit pas conduire à la 
création de points limite supplémentaires. 

2.4 ZONE DE RECOUVREMENT 

Une zone de recouvrement en bordure du cadastre de chaque plan peut être 
prévue. Elle ne sera pas supérieure à 2cm. Cette zone de recouvrement n’est pas 
obligatoire. 
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2.5 CARTOUCHE DU PLAN 

Le cartouche du plan du Registre foncier sera réalisé selon le croquis ci-dessous. 
Le contenu du cartouche est : 
 

Libellés Attributs Hauteur d’écriture Epaisseur Style 

Numéro du plan Numero_du_plan 12 mm (48 pt) 1.2 mm Normal 

Commune Nom_commune 10 mm (40 pt) 1 mm Normal 

Géomètre 
adjudicataire 

Nom_geometre 4 mm (16 pt) 0.4 mm Normal 

Date d’approbation Date_etablissement 4 mm (16 pt) 0.4 mm Normal 

Géomètre 
conservateur 

Nom_geometre_conservateur 4 mm (16 pt) 0.4 mm Normal 

Date de mise à jour Date_MAJ 4 mm (16 pt) 0.4 mm Normal 

Echelle Nombre_echelle 10 mm (28 pt) 1 mm Normal 

Plan du registre 
foncier 

Fait partie du cartouche 10 mm (40 pt) 1 mm Normal 

Le cartouche est placé à 5 mm du format du plan. L’épaisseur des traits du 
cartouche est de 0.3mm. Les dimensions du cartouche sont données au point 2.9. 

2.6 LIGNES DE COORDONNÉES 

Les lignes de coordonnées doivent figurer sur les 3 côtés libres du format du plan. 
Elles ne sont pas dessinées sous le cartouche. Les lignes de coordonnées sont 
placées à 5 mm du format du plan. La largeur réservée aux lignes de coordonnées 
est de 20 mm. L’épaisseur des lignes de coordonnées est de 0.2 mm. 
 

Libellés Attributs Hauteur d’écriture Epaisseur Style 

Indication de 
coordonnées 

Indication_coordonnees 2.0 mm (8 pt) 0.2 mm Italique 
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2.7 VOISINAGE DU PLAN 

Les informations concernant la commune voisine, le canton voisin ou le pays voisin 
doivent être saisies et figurées sur le plan. Les informations relatives aux plans 
voisins sont optionnelles si le plan synoptique est saisi avec les plans voisins. 
 

Libellés Attributs Hauteur d’écriture Epaisseur Style 

Commune voisine Voisins 5.0 mm (20 pt) 0.7 mm Normal 

Canton voisin Voisins 5.0 mm (20 pt) 0.7 mm Normal 

Pays voisin Voisins 5.0 mm (20 pt) 0.7 mm Normal 

Plan voisin Plan_voisin 3.5 mm (14 pt) 0.5 mm Normal 

Plan voisin synoptique Plan_synoptique 1.5 mm (6 pt) 0.15 mm Normal 

2.8 ÉCRITURES DES DIRECTIONS DES VOIES DE COMMUNICATIONS 

Lorsque des voies de communication importantes traversent le plan, il faut indiquer 
les localités qu’elles relient. Les voies de communication importantes sont les routes 
nationales, les routes principales, les routes secondaires entre deux localités et les 
lignes de chemin de fer. L’écriture « de … » doit figurer de préférence à gauche de 
l’écriture « à … ». 
 

Libellés Attributs Hauteur d’écriture Epaisseur Style 

Direction des voies Direction_route 2.0 mm (8 pt) 0.2 mm Normal 
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2.9 SCHÉMA DU PLAN DU REGISTRE FONCIER 

 


